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ADDITIF AU DOSSIER D’ENQUETE PUBLIQUE A LA DEMANDE DU 

COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

 

 

  



Le présent additif a pour objet d’apporter des précisions au dossier de modification n°1 du PLU de 

JACOU comme suite aux demandes du commissaire enquêteur chargé de l’enquête publique relative 

à ladite procédure de modification, lors de la réunion de présentation du dossier en date du 11 Octobre 

2018. 

Les précisions et compléments d’information relèvent de la forme du dossier pour en améliorer la 

lisibilité et la compréhension pour tout un chacun. Il s’agit d’erreurs matérielles qui n’ont aucunement 

pour objet ou pour effet de modifier le fond du dossier. 

Les modifications entreprises concernent uniquement le plan de zonage. 

En effet, la numérotation des emplacements réservés ne correspond pas à la numérotation de la liste 

des emplacements réservés aussi bien du dossier de modification que du dossier de PLU actuellement 

en vigueur : 

 L’emplacement réservé numéroté 6 au PLU opposable devient l’ER 1 dans le cadre du projet 

de modification 
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 L’emplacement réservé à l’extension du cimetière existant au PLU opposable est l’ER6. Par 

ailleurs, l’emplacement réservé n°6 destiné à l’extension du cimetière paysager est classé en 

zone U4 au PLU actuel et la notice de présentation de la modification n°1 ne prévoit pas son 

déclassement en zone N. Le plan de zonage est corrigé en conséquence. 
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 L’emplacement réservé numéroté 16 devient l’ER 18 dans le cadre du projet de modification 
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 L’emplacement réservé numéroté 18 devient l’ER 16 dans le cadre du projet de modification 
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En outre, la parcelle AR 338 bénéficie d’un classement en EBC au PLU actuel et la notice de présentation 

de la modification n°1 ne prévoit pas son déclassement.  
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